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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, lJYésents et el uenir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Premier Ministre, de
Notre Ministre de l'Education nationale, de Notre
~linistre des Finances et de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget et de J'avis de Nos l\1inistres qui en ont
délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRF.TÉ ET ARRF.TONS :

Notre Premier 1'vlinistre, Notre ~.1inistre des
Finances ct Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en Notre nom au Conseil
culture! de la communauté culturel1e française le
proie! de décret dont la tcneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
TAL (TITRE II).

ARTICLE 1er.

L'affectation des crédits ouverts au
l'Education nationale, régime français,
budgétaire 1979 et s'élevant à :

budget de
de l'année

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
l1unJis,nciés Crédits

d'l'Jl).;clgcmcnt
1

C,id;"
d'"rdonnallccmcnr

Dépenses courantes (titre 1) .
dont pour le développement de la culture française

Bruxelles~Capitale .

Dépenses de capital (titre II) .

1 176,3 22,7 22,7

sllr le territoire de

[64,8

Totaux. 1341,1 22,7 22,7

est fixée conformément aux
annexé au présent décret.

titres 1 et II du tableau

Dispositions particulières
relatives aux dépenses courantes.

ART. 2.

La quote-part du budget de l'Education natio-
nale, régime français, de l'année budgétaire 1979,
crédits à affecter par le Conseil cultUrel, dans la partie
du crédit provisionnel qui, en vertu de la disposition
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à l'article 01.03 de la section 32 du titre 1 du tableau
des crédits annexé à la loi contenant le budget du
ministère des Finances de J'année budgétaire 1979,
sera transférée de cet article à l'article 01.01 de la
section 42 du titre 1 du budget de l'Education natio-
nale, régimc français, de J'année budgétaire 1979,
peut être affectée selon les besoins par voie d'arrêté
royal.

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

ART. 3.

Les opérations effectuées sur les fonds spéciaux
figurant au titre IV du tableau joint au présent décret,
sont évaluées à 750000000 de francs pour les recet-
tes et 800000 000 de francs pour les dépenses.

ART. 4.

Le mode de disposition des avoirs mentionnés aux
fonds inscrits au titre IV du tableau joint au présent
décret est indiqué en regard du numéro de l'article se
rapportant à chacun d'eux.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé à
l'intervention du ministre des Finances sont désignés
par l'indice B.

Donné à Bruxelles, le 26 février 1979.

BAUDOUIN.
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Par le Roi:

Le Premier Ministre,

P. V ANDEN BOEYNANTS.

Le Ministre de l'Education nationale,

J. MICHEL.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.
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TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES. (En mil1iotls de francs)

1979
Crédits diss(Kii,s

Art. LIBELLES
1979

Crédits
non dÎssoci(:s Crédits

d'engagemçnt
1

Crédits
d'ordonnancement

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges

résultant de J'augmentation évcntuelle de l'indice des prix à la
consommation et de la programmation sociale (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 31. -- Administration générale

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33JJ2 Subvention à la section beIge de l'Organi.~ation mondiale de l'éducation

préscolaire ;

01. Administration de l'enseigncment fond<1l11entaI 0.1

Totaux pour le chapitre JlI 0,1

Totaux pour la section 32. -- Enseigncment fondamental 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

.1.1.01 Subventions pédagogiqucs, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 0,3

Totaux pour le chapitre III 0,3

Totaux pour la section 33. - Enseignement spécial 0,3
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4-II-N"l

(En millions de francs)

Art. LIRELLi?S
1979

Crédits
non dissociés

]979
Crédits dissociés

Crédits
d'cngagcm~nt

1

Crédits
d'ordonnancemellt

12.02

SECTION 34.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

12.46 Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifique O,ï

Totaux pour le § 2 0,7

Totaux pour Je chapitre 1 0,7

Totaux pour la section 34. - Enseignement secondaire

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

Dépenses de consommation cn rapport avec

et dépenses d'entretien:
01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

l'occupation des locaux

12.03 Fournitures de biens et services: frais de bureau. transport, impôts,
rétrihutions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menueS dépenses d'administration:

01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fOllrnitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :

01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.60 Expositions pédagogiques

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accueil

- Manifestations éducatives:

01. Service des activités parascolaires

de groupes scolaires étrangers.

0.7

2,9

1,1

0,4

4,4

1,3

8,3
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. LIBELL~S
1979

Crédits
llondissociés

1.979
Crédits dissociés

Cri-clits
(l'engagement

1

Crédig
d'ordQnnancement

12.01

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

01. Dépenses relatives à des programmes antérieurs ,\
non dissociés) (pour mémoire)

1977 (crédits

02. Dépenses relatives à des programmes nouveaux des années 1977 et
suivantes 22,7 22,7

Totaux pour Je § 2 22,714,0 22,7

Totaux pour le chapitre 1 14,0 22,7 22,7

22,7Totaux pour la section 35. - Organisation des étudc.~

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

Il.04 Allocations

02. Jurys
généralement quelconques au personnel de l'Etat:

14,0

0,9

22,7

Totaux pOUf le § 1

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra~
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :

01. Jurys

]2.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat~
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

01. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

0,9

2,0

0,8

2,8

3,7
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.
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(En miIJions de francs)

33.08

3'1.10

34.01

Art. LIBELLES

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.09

Bourses de voyages destinées aux porteur.~ de diplômes universitaires

Concours universitaires: prix en espèces

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au'\itre d'agrégé de
l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théolo-
gie, de maître cn droit canon et de maître agrégé.

Totaux pour les articIes 33

Transferts de reveous à l'étranger.

Contribution de la Belgique au Conseil
l'enseignement supérieur (C.A.M.E.S.)

africain et malgache pour

Totaux pour les articles 34

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

41.01 Subvention destinée à alimenter le Fonds
scientifique (loi du 27 juillet 1971)

national de la recherche

Totaux pour le chapitre IV

1':179
crédits

l10n dissociés

),,)

0,1

0,7

]979
Cn',Jit~ dissociés

Crédits
d'cngJgcll1e11t

1

c~d,,,
d'ordonnancement

.1.16.8

--~ ~----

,----

4,1

0,5

0,5

4,6

328,5

.128.\

Totaux pour la section 36 - Enseignement universitaire
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TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES. (En millions dc francs)

Art. LIBELLES
197<;

Cn"dits
r;OI1 d;.,,,,c;~s

1979
Crédits diS$o<.:iés

C,;'dits
d'tl1gagcment

1

Crédits
d'ordollll:1I1CCII1Cllt

11.04

SECTION 37.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

Allocations
02. Jurys

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et chûrgcs sociales.

généralement quelconques au personnel de l'Etat:
1,0

Totaux pOUf le § 1

12.01

§ 2. Achats de biens 11011dllrahles et de services.

Honoraires des avocats ct des médecins. - Frais de justice en matièr7

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
irais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à "Administra-
tion ct prestations de tiers (y compris 1es dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :
02. Jurys

12.05 Indemnit~s généralement que1conque,s au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y comptÎs l'intervention de l'Etat.
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

02. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

.13.11

Transferts de revenus aux ménages.

Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

.13.]2 Subventions aux organismes délivrant le diplôme de
ministériel du 5 novembre 1948) (pour mémoire)

« guide.. (arrêté

l,II

2,2

1,0

.1,2

4,2

0,)

Totaux pour les articles 33

34.04 Subvention à
à Paris)

Transferts de revenus

« l'Agence de coopération

à l'étranger.

culturelle et technique" (siège

o,s

l2,7

Totaux pour les articles 34 12,7

Totaux pour le chapitre III 13,2

Totaux pour la section 37. - Enseignement supérieur non universitaire 17,4
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TITRE I. - DEPENSeS COURAN'1J:S.

Art. LIBELLF.S

SECTION 3K.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DI' CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

11.(11 Rémunérations du personnel actif el en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du per~ionncl auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunération.s ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

01. Académie royale de Belgique

11.114 AHocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:

01. Académie royale de Belgique

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens Iton durahles et de serl'ices.

l2.nt Honoraires dc~ avocats et des m~decins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. --- Rémunération d'experts étrangers à l'Administra~

tÏon et prestations de tiers (y compris les dépenses afférente.; aux

années budgétaires antérieures) :

01. AC1déll1ic rnY~11ede Belgique

02. Commission de la Biographie U;ltÎOlla]e

12.02 en rapport avec l'occupation des locauxDépenses de consommation

et dépenses d'entretien:

01. Académie royale de Belgique

12.03 Fourniturc~ de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration:

01. Académie royale de Belgique

02. Commi~sion de la Biographie nationale

1979
Cr~dits

lion Jjs,;ucits

14,\

0.4

-----
14,9

0]

0.7

---.----

l '.

1,6

1,6

0,9

2,5

4 - II - N' 1

(En millions de fr::mcs)

1979
Cr.'dirs QISSOc"<'s

Cn"d,!s

d' ('11 gel gel 1 1l~ Il r

1

Crédits
d'ordonnanœment

.----.---
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12.07

( 12 )

TITRE I. ~ DEPENSES COURANTES.

Art LIBELLES

11.0S Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réeIles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aUX voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
cmployeur dans le prix des abonnements sociaux) :

(JI. ACldémie royale de Iklgiquc

12.0(j Loyers des biens immobiliers des établissements scientifiques de l'Etat,

en ce compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie
des Bâtiments. - Impôts grevant les bâtiments, propriété de l'Etat

ou loués par lui, y compris le remboursement d'impôts à la Régie
des Bâtiments:

01. Académie roY;l]C Je Bdgiqllc (j)our mémoire)

Frais exceptionnels dl: serviG.'s et d'acquisitions de biens non durables

/1.-'\:1UX et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,
frais de déménagement, etc.) :

o l. Académie royale de Belgique

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.80 Dépenses de fraÎs de voyage à l'étranger de professeurs d'université

1979
Crt'dits

non dissociés

0,1

0,2

-~-----

5,S

1,5

(En millions de francs)

1979
Crédits dissociés

CrtJits
d"<.~l1gagcmcnt

Totaux pour le § 2 7,3

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transierts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention en

l'Académie
Belgique

vue d'assurer le financement des
royale des Sciences, des Lettres ct

prix décernés par

des Beaux-Arts de

33.04 Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants:

01. Pour des
étUdiants

voyages à l'étranger en

universitaires

groupes de jeunes chercheurs et

02. POlir des voyages .J. l'étLlnger Cil groupes d'étudiants de l'enseigne-

ment supérieur 11011 universitaire

03. Pour des missions scientifiques de jeunes chercheurs à l'étranger

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion des connaissances scientifiques
dans l'opinion

Totaux pour le chapitre III

22,2

0,5

1,5

0,1

1,0

2,6

2,8

5,9

1

Crédirs
J'ordonnancement
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TITRE J. - DEPENSES COllRA!\:TES.

4-II-N"j

(En milliol1s de fn1tlcs)

Art. 1. r R E L L I? S
197')

Cn"dits
11011dissociés

1<:7<)

Cr(\lil'; dj,s<Ai,:"

Crédits
,j'cT'i;:lN'rnrnt

1

Crédits
d'ordonnancemcnt

41.04

41.08

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds ct aux instÎtutions

sans caractère d'entreprise.

publiques

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, dcs
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement

de publications scientifiques

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-
tion des prix académiques.

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 38. - Recherche scientifique

SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.09 Subvention pour les cours par correspondance

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 40. ~ Ensl:ignl:l11ent par correspondance

SECTION 41.

ALLO CA TIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de serl'ices.

12.64 Frais de fonctionnement du service

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

7,8

O,J

8,1

--~ ~ ~-

3fi,2

0,1

0,1

~_._---_.-

~ ~._---

163

-----
16,3

-.--

16,3

n.1

---.------
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TITRE I. - DEPEN, 'j CCCP,,\I''';'lES. (En millions de trancs)

Art. LlBELLP,S
1'17')

Cll'dirs
nOJl di>~()c'i{s Crédirs

,['cng:1gcIlll'ill

1'}7'!
Cr,;Jits dj""ccil'S

\

cri'dic,>
d'ol'donl1:1nCCI1l('ll!

1~.\) 1

iJ.()2

,) \.o~)

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

'[mnsfcrts de revenus au-'\. ménages.

Octroi d'allocatiom d'études aux enfants bdhcs ou luxemhourgeois.
dont on des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou'

au Burundi ({Jour mémoire)

Oct:"oi ,faI1oc:l.tions ct
condition peu aisée

élèves ct étudiants deprêts d'études aux

Subvention à la Caisse générale J'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Lig,tJC des f.uuilIcs nombreuses de Belgique pour le service de son

Fonds des études (lois contenant le budget de la dette pubJique pour
chacun dcs exercices 1953 à 1973 ct loi du 24 juin 197.5 accordant
aux famil1es comptant au moins trois enfa=1ts a charge, le bénéfice
des avantages sociaux en matière de prêts il J'intervention Ju fonds
du logement et du fonds de', études dl' la Ligue des familles
nombrellses de Belgique)

Totaux pour le chapitre HI

Totaux pour la section 41. - Allocations et prêts d'études

TOTAUX l'OUR LE TITRE L -- DEPENSES COURANTES

750,0

4,4

754,4

770,7

22,71176,3 22,7
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

4-II-N"1

(En millions de francs)

74.01"

74.01"

74.80..

74.01"'

Ait. LIBELLF.S

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
01. Cinéma, radio, télévision et activités parascolaires

Totaux pour le chapitre VII

1~79
Crédits

non dissociés

13,4

13.4

1979
Crédits dissociés

Crédits
d'cngagement

1

Cddits
d'ordonnancement

Totaux pour la section 35. - Organisation dcs études

SECTION 38.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Académie royale de Belgique

Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces et d'objets précieux en
vue de la constitution de collections patrimoniales par l'AcaJémie
royale de Belgique.

(Le reJiquat éventuel de cc crédit pourra être versé 3 titre de

subvention dans la caisse de cet établissement.)

Totaux pour le chapitre VII

13,4

0,7

0,3

1,0

Totaux pour la section 38. - Recherche scientifique.

SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour la section 40. - Enseignement par correspondance

* Ne re1ève pas du programme d'investissement.

1,0

0,4

0,4

0,4
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

1'17')
Crc'dits dissociés

Art. LI fi E L L t, 5
197':1

Crédits
lIondissoçiés <:n:'dits

d'çngagCll1~lll

1

C.."",
d'urdollnanccnWllt

SECTION 41.

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES.

CHAPITRE VIII.

OCTROI DE CRE])fTS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits ct participations aux ménages.

R2.0I Provision pour prêts d'études J50,O

Totaux pour le chapitre VIII 150,0

Totaux pour la section 41. - Allocations ct prêts d'études 150,0

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL 164,8

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. - EDUCATION NATIONALE

- REGIME FRANÇAIS 1341,1 22,7 22,7



Mode
Solde au Soldede RCLl'ttcs Dép('[1OCS :w

An Lin. dispo- L 11\ELLES I,'r jan- je l':lJlIlée de ]"1fll1ée 31 déccll1-

SlriOI] l'lei 1979 hrc 197.9

153,9 750,0 800,0 103,9

153,9 750,0 800,0 103,9

153,9 750,0 800.0 103,9

Vu pOUf être annexé a Notre arrêté du
26 février 1979.

BAUDOUIN.

( 17 ) 4-II-N"1

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE. (En millions de francs)

SECTION I.

DEPENSES DE L'ETAT
SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE 1.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

60 47 B Fonds destiné aux a1locations d'études (loi du
kt 1971)

19 juil-
151.9 750,0 HOO.O 103.9

hO 4H B Fonds destiné aux prêts d'études (loi du 19 juillet 1971)
(pour mémoire)

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR LE TITRE IV. - SECTION PARTICU.
LlERE



4-II-N"1

Par le Roi:

Le Premier Ministre,

P. VANDEN BOEYNANTS.

Le Ministre de l'Education nationale,

J. MICHEL.

Le Ministre des Final1ces,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.

( 18 )



(En minions Je francs)

t979 1978 1977

0,7 0,7 0,7

PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE I.

DEPENSES COURANTES.

SECTION 3I.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

AI~T. ()1.(JL - Crédit !Jr01';.",'onncf destillé Il (n/i!'Tir, !JOIII" tout
[e (mdgt:t, les c!Mrp,cs n;sl/ll(1I1t de Lm.?,iIlcntatioll él'entuelle

de l'indice des prix ,; {,I umsolllmalirm et de 111jJfogrûmma-

lio/l sociale (pour mémoire).

Cii.!s,,)ie'l/io/l (yo;/()/lii'l/iC

(I;n mi11ions de francs)

1979 1978 I9il

(JI Non vcnri1é

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

, Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.02. - SUhU(,fltiofl (I!el section he(v,e de !'OrgmlÎsdticm

mmuhûle de f'éduCdlioll {m;scolaire.

33.02.01. Administration de ]'cnsCif',IlCJlKIH fOlldamCJ1Ld.

(.Îcl5s:,ficilfion éco!wII1Ù]ue.

(Fil millions de francs)

1979 1975 [977

331 fins culturelles: mé1l3f',CS .
C()llrributioll annuelle.

0.1 0.1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de rcvcnus aux ménages.

i\RT. J3.()!, - SubuenfÙms !ldd<lgo,e,Ù{IICS, SU!JI'ClltÙms sous
f(),"Iil" de s01!scri1Jtirn/s ,/ des (I/fvrages, aides ,/ des traUi1UX
,le recherches, soutien de rClmes pédûgogiqucs.

( 19 ) 4-IJ-N"1

(Ell millions dc frcllKS)

(;/,lssi'(,If;OI! (;u!/Iomiq/!c 1978 19771979

131 Fins cl11turel1cs: ménages
Soutien de ITVl!CS péJagogiqucs.

0,,1 O,J 0,3

SECTIOI\ 34.

ENSEIGNEMENT' SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour bicm et services.)

:; 2. Achats de biens /1011 durables ct de seru/ces.

0,4

ART. ]2.4f!. -- Ll'c'01frdgr'melll <llI.,( UTIICS f)(;ddgOgiqucs. aux

dllfeUlS J'uliI'mge:; didactiques. ,ltIX rhlrliâf)(lrIts à des fra-

l'llUX fi('dd:~,()giif1f(,s ei ilUX eGn/res d'ex/lérimentaÛcJ/I péda-

g05!,iQllc ci de recherche sdentifique.

CLlssijiciitiu// (:nmol1liqllc:

ln Adl.ltS spécifiques.

SECTION .15.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

0.1
DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

~ 2. Ac!Ji1tsde biel!s non durahlcs et de services.

,\JtT. 12JJ2.
--

J)e!}()!Isc'.c: de (Ol/som/llclfiol! l'Il rapport at'CC

!'OC(II/h/lioll des {OOII/X et d(;/Jcnses d'entretien.

[2.m.O]. Cinéma, r~lllîo, tékvisiol1 ct discothèque.

(En minions de francs)

('fclS:,-j.;{",//ÙJI1 ('0)111)1111.111(' 197X 1977[979

121 Dl~pCI1SCS gl;néra1cs de fOl1ctiun-

lH.:lllcnt 2,H 2,72,9



-
ADMINISTRATIONS F~u> 0:, 'nlbll~rib l('s Fl1rrcricn

l' ~-
(

".lu i t s t!"'1::,-'-t"'l1

ou
\<lpCllr, solides

"
I\utfl'S dl.: ]0'-"11"-,

gaz
"

liquides dl"j1cn,;['\ de mohilicr, TOL1\1X
SERVICES l'Icnricité (O.C.I;.) ,",)11-",11]111<1t;on l '''itt''rie-!

1

l'clites
,' I)];1("I1:I1'.'S ()-CI.'.

,h"PCJ1\l'S

-

ADMINISTRATIONS
fmptJts,

lTlkvClilCC5 et l'lILii''.'li''ll'
ou

frais .Iult-es petites ,Ill l-r"j,ilkmclll h,,-m:l1io1}
d, TrClnsporiS ,1{:Pl'llSCS .1{p.lrr,-'mclll O.CF. pl"<,r","Ümlll"lIl" fo[;]ux

SER VICES hmcau d-adnlinis-
ILllion

1979 ]97H 1977

0,4 0,4 1,0

4-II-N"[ ( 20 )

Cc crédit se décompose comme suit (En milliers de francs)

Cinéma, radio, télévision et
thèque.

disco-
:2900 2900

------
TOf;lUX 2.900 2900

Augmcnt:itÎol1 de 100 000 francs.

,\RT. 11.[13.
- - F01/miWI"I's di' /;;(11:;

i'! JïI'IO'S. Ir"i:,; de
!mf(!c!II, tUl/s/'o!"l, im/)()ts, rdrilmtiOlls, puhlicdlions du

dépclrtcJilcnt, formation jJro!essio/l!lcl!c, habillemcNt et

lllItn'., /IIl'f/!œs dlSpcnses d'adminFtr'ltiol!.

!2()3.01 Cin-:m;l, Lldio, tékvision l": disL'orhèqlH'.

(,cOI/O!lIiiJl1/':

(Fn mi11ium de

1979 197K

francs)

1977

i21 D~'pel1:;cs ~'~'lh..:t;11cs de f0l1Ctioll-

IlClllCilt 1,1 1,0 1,6

Cc crédit se décompose commc suit: (En rnilliers de francs)

Ciném;], radio,

thèque
télévision et disco-

720 325 L045

Totallx 720 32\ 1045

Augmcntation de 100000 fr:\ncs.

ART, 12.07, - Frais eXCI!fJtÙJ/!ncls de serl'ices et d'dcqllisitÙms

de bien:; I/Ol! duri/b!es (Irdlh1ltX el fournitures fiour l'amé-

IhlgCJ!l('/l{ dc IIOUUCilUX (OClJlfX, frai;,; dl' d(;mhwg,emellt, l'le),

"rOlill(",-., ',-

-- \"IJ1':!S:('-" ct lulullies 5(0/'I;rl's. - Aaul!il dl.'

s<ÏJ!clin's ài.lllgi'rs. - A1'11li/estations éducatiucs,

.\II.T. 12.(,1.

]2...61.0 1. S'-'fvicl' dcs ;1(tivit~s rurasuJ1aircs.

12..fJ7,OI.. Cil1l'Illa, radio, tékvisiol1 ct discothèque..

I:Fn llliliiolls de francs) (ï,L'.'(i,,/t':CII CdJ!I()!ll!'l!l,'

:EIl ll1iHiollS de

1979 1978

(C111CS)

1977

(:l'IS;,;,,/'C,lti(J!/ 'dJ/IlJllliiflIC:

121 Dépenses

ne 11l~~n1

f~l'l1éraics de fOllctioll-

12.) i\d1atS spl'L"illl]l1es R,.) x,(] 7,4

,\l1glnellt~lti()n de .j{j() 000 IrJllLS. - Fxtcnsioll des activités.

Statu quo,

AR"!. 12,(,(}.
- E:':!JositilJlIS f){;dd'!:(w,iql1es.

AR'I. 12.62-

/a!r('_'
-- Lill(;md- radio, télduisio/! et discothèque S(()-

(,'fassilic'dti()!1 i;C<J/lOllli'JI1C; 1979 197R 197ï

j 2.62,0 1. Dl')KILSCS rebri"es ;\ des programmes antérieurs

.1 1977 I:CI"l"dilS 1](J11 di,<;,<;ociés) (lm"r nU;l11oire)..

(En mi11iol1s de

1979 1978('j(,',ifi'-iliOJ/ ('"«I!!(J!i.'lqlli''''

fr:1l1cs)

1977

(En miniolls dl' fr~11lcs)

123 Achars spécifiql1es
'

1,3 1,2 1,0

Augmcl1tarion de 100 000 francs. b.:tcnsioll des .1Clivilés.. J23 /\chars spécifiques 0,3



(Fil mi!1ions de fr:\Tlcs)
1979 (978 1977

0,9 1,9 1,8

(En minions dc francs)

1979 1978 1977

0,8 1,8 1,\

(En rnil1ions de francs)

1979 J97R 1977

O,S 0,5 0,.5

12.62..02. l)épcn~('s rebti"e~ i1 dcs
des années 1977 ct suivantes

pr();~r:\I11111(,~ 11(}il\',::'t!X

(:!,15s:(oltiol1 (;C()t!OI11.;,llœ:

(Fn millions de fr:1I'('sl

IY79 IY7~ 10:7

12,) Aebts sp(:cifiqlles . )P_~,I 2U) IS.O

(Ell ll1il1ier~, de fLl",CC,',

E/lgagements.

Fng:1gC]1lcnts 1976 cr :lntcricurs
Engagements 1977

Crédits 1977 rcportl's .\ 1':l'ml'e hudgb,lirc 197.S
Crédits ajustés
Autorisations nouvel1es 1979

1R 04R

21 BOO
2270n

Plafond nouveau d'engagement

Augmel1t:lrion de 900000 francs.

fi2 S4R

()rdoJ/lld/ICl'/lI!'llts.

Or, !0I11l:1ncCillcnts 197(; cr ;llH~"rielirs

Ordonnancements 1977

Crédits 1977 reportés à l'année hudgét;:1ire '197R

Crédits ajustésl97R
,'\utorisatio!ls nouvelles 1979

11 17l)

(') 869

21 BOn

22 700

~

P];:lfond nouveau d'ordonnancement fi2 S4S

Augmentation de 900000 francs.

SECTION 'o.

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Saldires et charges sociales.

ART. lU)4. - Allocatio1ls

'Oi!lIC]' de {'Ft,l!.

ghtàalcmcl/t Cfllelom'!II(,:) <Ill (Ier-

11.04.02. Jurys.

(:Ll:.:SI(icclIÙ))! {:{o//ollli,'IlC

111 Sabire proprement dit

:s 2. AdYdts dé' biens non duré)les et de SCrl'l0.'S.

Arn. n.Of. - Honoraires des ilUOC,ltS el des médecins.

"rais de ;ustiœ en matière J'affaires eluiles, ,ldministra!iues
el {n)nales. - .le!ollS de tm;sencc, fr(Iis de routc r:t de
s(;iour des !u'rsOIttlcs dlrd/lp,èrcs ,II/X administratiolls de

l'!-:lal. -- RémlfJ/emtiol1 d'experts hral1.Q,ers à l"ldministra-
tio// et prestation.' de tiers (y com(nis les dépellses affé-

relltes i1UX Jl1nces lmdgdaires antéricl/l'rs).

11.01.01. .Jutys.

C!clssifiratiot] écol/omique:

(En millions de
1979 197N

francs)

1977

121 Dépenscs f!;énér,11es de fonCtion-

nement 2,0 4,2

,
21 1\ . 4 - Il - N" ]

'\!IT. 12.(!S. Indcllll1!ic' ,\!,(;/}/I""lcI/I('1/1 <./11c!(:()I/qw's JU fJcr-

'('iill('l c',' ['1 l,Il /HJlIi ['hargc;> n;r!les el (!t;g,Îts nh1tàiels,

0;;1:'1 'il/l' les {l'dis rie tr,ttls(HJrt dfférenls (1//X uoyages de

sen'!!'(' :1' COJ/;!ifis lïllten'entiu)} de l'F/ilt-emp!ovctfr delll,';

le Ini'\" des cI!g,!!I/I'illcutS SOC/,li''':'.

J2.05.01. .Jurys.

():J:'Sijicdliml à'OIlOlllÙ!I1('

III nl~p(]1Sl',"

ncmcl1t

, I~. (,)
Il el i 0 ~1

-

CHAPITRE TTI.

TRANSEERTS DE REVENUS
A DFSTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Arn. ruJS.
- HouJ'ses de l'OV.l'.;I'_' dcstÙu;cs ,lUX !JOrteurs de

di/J!(,ii!C.' llllh'l't"silaires.

('l,/_.;sifi((/(ion (;collolI/i'lile

(Fn mil1ions de

19"79 1978

fr.mcs)

1977

")] Fil\~. ;dtl'rc1l6 : I1WI1:1gcS . J) 3,.1),',

ART.i.i.09. -~ COI/cours Il1Iil'crsitaires.' fJrix en espèces.

(.Îrlssi/ioltio}} i;cor!oll/iqllc'

(En mil1ions de

[979 197R
fr;lI1CS)

1977

j33J Fins cul: ~Ircllc', ml'nages. 0,1 0,1 0,1

,\!ZT. .13.1 Ci. - \uh1Jl'l1lio/l ,"; titre d.encouragement, aux candi-

d,ifs .,'If l'lre d',J,'!J(;5!J(de l'cnseignement slIlJÙielfr, de doc-

I,'!}r $,i)(;ci,il. de lIIaÎtre 1'11 t!J/;o!ogic, de maître ,en droit

ÙII'Of} el de maÎtre '1.'.!J,!gé.

(:!.'SSi/i,',IIioll ()('()I,'oJl1iO!/{

(Fn millions de

1979 1978

fr::tncs)
1977

ln 1 Firls clilture1lc,s : m011:\'~cS , 0,7(),7 0,5

Transferts de revenus à l'étranger.

ART. 34.01. -

ci !lh'l.!~dché'

COlltrilmtioll de !,{ Belgiquc ,lU Conseil africain

!I()//r l'enseignement supéricur (C.A.M.F.S.).

Classi/icclÎir;il (;("(J/IOII!ÙWC

\42 Org;1I1is:1tions

l'étr;lngcr

jnlern:ltioll:\lcs Ù

3,7

;\f:1inticn en 1979 de 1:1

:lctivités du Conseil :1frlClin

supcr1e11r.

conrributÎon de la Belgique aux
et malgache pour l'enseignement
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CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Tramferts de rcvenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

ART. 41.01. - Suhvention dcstinà. ,-1,Ûimentcr le Fonds natio-
1h71de [û Recherche scicntifiqllr' rIoi du 27 juillet 1971).

Cldssi/icltioll ÙOI!()miqllc:

(En millions de

1979 197X

francs)
1977

4 13 Tr~l!lsferts de revenus :-lUX
autres institutiolls d'intérêt pu-
blic 5<1nScaractère d'entreprise

ct 110n soumises ~ la IOÎ du
1fj mars 1954 128,5 317,] (') 2H9,O

SECTION .17,

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE.

CHAPITRF r.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§I. Salaires et charges sociales.

ART. 11.04. - Allocations

sonnel de l'Etat.

ghlhalcmenr quelconques i1l! per-

] 1.04.02. Jurys.

Classification économique:

(En millions de

1979 1978
frJ.l1cs)

1977

111 S3lain: proprement dit. LO

ç 1. Achats de biens 11011durables ef de semites.

ART. 12.01. - Honoraires des aI'O(d!S et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratÎlJt's

et pénales. - .Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de

l'Etat. -.Rémunératiotl d'experts étrangers à l'admÎtlistra-
tion et prestations de tiers (y compris les déjJenses affé-
rentes aux années budgétaires antérieures).

12.01.02. Jurys.

Classification économique.'

(Fn millions de

1979 1978

:r;111cs)

1977

111 Dépenses générales de fonction-
nement 2,2

(1) Voir bQdget commun. Subvention calculéc conformémcnt à l'article 47
de la loi du 27 juillet 1971.

( 22 )

AH"I". J2.0S. . --
rndnl!lIili':- ,'.!,hlà,ilc!1ICIII <J!t:'!nmques au !i('/"-

-'(!line! de 1'F.Li! IJOllr chdr'!,cs n;dlcs et dl;~~âts matàiels,

iIlI1si Qlft' le., fli/is dc tuns!)()rf di/erellfs (lUX l'oyages de

5el"l'10.' il' ("()I11/iris f'intcrI'entioJl de rL~tdt-elllploycur ddllS

fl' pri.y de..; a{)(IIII/onents sociaux!.

12.05.02. !urys.

(En millions de fr:lllCs)

CLlssifiülfioll (;(o}1omÎQ1fc 1978 [9771979

!21 U(:pcnsc.', p;éui'r,llcs dc foncrion-

11l:I;lCIlI 1,0

CHAPITRE JJJ.

TRANSFERTS DE REVENUS
;\ DESTINAfION D'AUTRES SECTEURS.

T rallsferts de revenus aux ménages.

,\iCI". .1.1,11. ,- SU[Jl/clltio/ls jJàlu,i.!,og,iqlfl'_';,suhuelllioJ/s sous
ferm(' de souscriptio/ls a des otfl'rilges, dÎdes à dl!s trauaux

dl' rer!Jerc!Jps, soutien de rel'Iles fJédagogiques.

(F.n mÎI1Îo!ls de fr~ll1cs!

(.'l.zssijÙ"alioJ/ eumomiqllc 1979 [978 1977

1,),): i-Ïns culturclles ; ml'nages . 0,5 0,\ 0,5

AR!. )1.12. -
SlIln,(.lItioi/.':

me de "guide» (arré/(:
(pour mémoire).

ilUX orgilJ/Îsmes délirml11t le diplb-

ministériel dl! Ç" nOl'emhre 1948)

(En mi11ions de fr;lllcs)

Clclssificatir)/l h'ollomiqlic.' 19771979 197B

13.12 Fins culrurel1cs: insritmions 0,1

;\RT. 34.04. - SlIhUCllhm il !"( AgcnCl'

rellc et techniquc </ Paris).

de Coo!J(;rdtioll dtÎtu-

(En mi!!ions de francs)

c:lassi(Ciltioll dO)l1o/l1iqlle: 197H J9771979

342 Organis:ltÎons
l'cHanger.

intern:l:ionalcs ~
12,7 17,7 lS,R

La cotisation des Etats membres est fixée p:H 1:1Conférence
F;~J1éralc de l'Agence de Coopération culturelle et technique.
Les crédits nécess,lires all paicment de la cOIHribution belge
sont inscrits ::1l1blldgct de la Culture fI";:1nç:1iseer à celui de
rF,ducation nationale (régime français).



(Fn milliers de francs)
1979 1978 1977

9 111 S 644 9511

SJI 115 47S

970 97() 810

4fIJ 4/0 J2()

4217 3799 3773

32 32 35
35 35 4S
59 54 S4

4 - II - N" 1

')7.1 648 476

'124 599 170
15 L5 75
18 18 11

16 16 16

573 648 47';

IH9 530 466

)~9 530 46,;

10273 9 R22 10453

SFCTION 38.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Si/laires et charges soâales.

ART. 11.03. - RémuJ/érahms du personnel detif et en dispo-
nih;!ité (v corn/Iris les rémunérations ou salaires du !JeTSOll-

ne! auxiliaire, les allocations fJOU( fonctions supérieures et
pour fonctions sfJ(ici;des, les indemnités pour accidents de

frtil'izil --- en ce compris le paiement de ces indemnités à
des membres de Id famille de la l!ictime en (as de décès -
ahl5i que lcs rel11unéra6ons ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire accidenté en servia).

11.03.01. Académie roy::1.1cde Bdgique.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.

- retenuc c.V.O. .

- retellue
raires)

O.N.S.S. (t('mpo-

- retenuc A.M.L (définitifs)

DÙomposition :

Traitements harémiques
Promotions de grade et allg'menta-

tions barémiqlles
Recrutements dans !es limites des

cadres
Création de services et d'emplois

nouveaux
Réduction pour départs et mises à

la pension
Reprise dans le cadre du personnel

conjoncturel
Majoration index.
Al1ocation$ pour fonctions sllpé-

rirures .
Allocations de foyer et de résidence
Majoration index.
A])ocation de programmation

Allocation de fin d'année.

Totaux.

(Fn millions de francs)

1979 1978 1977

14,5 9,9 10,6

4726 4682 5562

42 42

9111 8644 9511

( 23 )

112 Allocations directes

J)ÙOnl!)osition:

r':~ç111c dr" v~lCll1CeS

A!1ocnions famili:1lcs
Indemnirés de naiss3nce
Indemnités pour frais de dernière

mabdil.' et de funérailles
lndemni!és pour accidents du tnv:1il

TOtaux.

1LI Contrihutions
',lllX ',lSSllr<lllCCS

parron:lles:

SOCi;llcs:

-- tUT1pnr~!in.'s

- définitifs

'l'oraux.

Tot~\LlX génér:lux

--- Réducrion provenant de 1'appli-
cation de la loi-programme du
21 décembre 1976 en matière de

cumul au Secrétaire perpétuel

- RCCflllements dans les limites dll
cadre (en cours)

Extension prévue

-~ 1 135

1240

4120

135

l'ot311X 9822

9,9

14498

14,\

10 588

Arrondi il 10,6

Afn. 11.04. - Al/oult/ons

sonnel de l'Etat.

11JJ4.01.' ACldémic roy';]]e de Belgiquc.

p.(;nérûlemelll quelconques ail per-

Classification économique:

(En millions de

1979 1978

francs)

1977

11'1 Salaire proprement dit 0,40,4 0,4

Le crédit ('sc deMiné à la rémuncrariol1 des heures suppk-
J11cntaires du personne] assurant la garde de nuit, des week-
cnds,. des jours férics (arrêté du régent dn 10 mars 1950 ct
arrêté ministériel du 7 marsJ968) et des prestations excep-
tionnelles lors des réunions spéci3les des cbsses de l'Académie.

42
La gestion tl13rériellc du Pabis

ai!leurs, un surcroît de travail.
des Académies entraîne, par

:; 2. Achats de biens IlOf! durables et de services.

ART. 12.QL - Honor,rift'5 dcs ûuocrrts el des médecins.

hais de justice en matière d'affaires civiles. administrati~

l'CS el p(;nalcs. - .fetons rie présence, frais de route et de
séjour des perSOlll1eS dlrallgères aux administrations de

l'Elrlt. - Rémundratio!ls d'experts étrangers à l'administra-
tion et lJrestations de tiers (y compris les dépenses afférentes
[lUX années budgétaires antérieures).

12.01.01. Académie royale de Belgique.

(En millions de

1979 1978

francs)

1977Classifinltion écollomi~ue:

121 Dépenses générales de fonction-
llement 0,6 0,70,7



ADM]NISTRATIONS
!mp{ils,

!

Frais
:c:l!CV;IIll'C, <:l

l'lIhlioriolls\!Jrres petites !-Übil!cllltll( hmn,ltiun
OU dl" rr;1Ilsport,

dép<:nses
du

O.CF. pn,icssiollllel]e roraux

SERVICES
bU!"<:;lIJ

d\ldminis-
dép;lITell1l'lll

lLlf]OIl

1. Académie royale de Belgique 142S 25 120 JO 1 \80

2. Commission de ]a Biographie

nationale 900 900

Totaux 1425 25 120 900 10 2480

Frais de bureau. (En milliers de fr::mcs)

.i\br(:riel, J.,ocat;()!1S de biens Illeubk~

ADMINISTRAI IONS Acquisitiolls ('Hlrn'tllres de Imreau,
"'

1'exel\1siOIl d'insullalioil\

i\fI"rCinchisse- Tékgr:ll11l11<:s ..:1'OIlI'LIgCS,
p;lpiel", impr<:ssloI1S, rcliures Ilh",c1Il"gr.lr],iqu<'s

ou ment de .. de
SERVICES uJrreSpUndal1c(" t(léphollcs pllhlicarions

1 l

"
dl" jDlIHlaux

O.C.F. Petite" O.C.E Autresdépen$(\';

1. Académie royale de Belgique ]60 200 .)) 2() 810

2. Commission de la Biographie

nationale

Totaux 360 200 35 20 810

4 - II - N'

f)Ù0111f!ositioll du crédit:

1. Jetons de p,Ùcncc,
2. PrcstJtions de tiers.

frais de rOllte ct de sl'jour;

]2.01.02. Commission de la Biographie nationalc.

(En millions de fr<"lnes)

1977Classificûtioll ÙOl1omique: 1979 ]978

121 Dépenses gi'nénles de fonction-
ncment 0,7 0,7(j,7

Décomposition dl! crédit:

1.

2.

Jetons de présence,
Prestations de tiers

fLlis de route ct de séjour;
(collaboratcurs scientifiques).

!,'Jndemn:,satioll (fnis de route el jcroIlS) des mcmbres des

classes de l'Ac;1demje ct de la Commission de la Biographie
n:1tion:l1c est effecruée selon des normcs qui n'ont p1S v;uié
depuis plusieurs années.

I.c crédit peLit ('1re mainrCllll e]1 statu quo.

Le recours ~ des co]JahoratCl1fS scicnrifiqucs nécessite lin

cré"dit de 6SS (jO() fr:lIlcS pour h Commission et Je 200000

f:-ancs pour l'Académie.

ART. 12.02.- D,;jJl'nscs de C0l1S011lHUtioll CIl rap/lOrl d[,'eL"

l"OCCU!hltÙJIldes locaux et dépenses d'entretiel1.

12.02.01. i\cadémie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1979 1978 1977

121 Dépenses générales de fonctinn-
nenlCtlt I,h 1,6

Ce crédit se décompose comme suit:

( 24 )

f)(;{{)lilpO",:tioll ,III cràlit:

1.
2.

L,u, vapcul', :':::'11,ct l:!cctril'iré

C01llbUSlibJcs 1iquidcs O.CF.

\urrl's dcp~'l1s;:'s de C()l1s0Jl111l~lti()ll

Produits d'el1itT!ien O.CF.

[)épensC'; d'entretien de 10call'-;, nlobiJier

Produits d'cntretien. --
Perites dépenses

F 1 150000
1I00iJO

140 non
25 000
75000
2S 000

.'.
4.

S.

6.

Le nl()11tal1\: du c,édit rcprésClltc Ja q!10!e p;lrt de l'/\Cldé-

jT1lL' t 1,"5) des dl:pCllscs de eonSOJll1ll::L1:ion pour l'occupation du

l';:hi-, (ks i\cldL'lllic'; pour ]es cinq Académies,

i\ltT. 12JJ3. -- rU!lrII,;lim's de biens ct sen'ices: jrais de

!m!t'cw, trdIlS,liort, im/l(J1S, rhributiolls, jJl1hlicdtiollS du

d(;jhlrlclJ/cl1t, formatiol! jli'ofessiontlclic, habillement el

[lutres menues délH'lIses d'administration.

Il.in.()). i\ç;ldcmie royale de Belgique.

Clilssifi(dtioll éco/lomique

(En millions de
1979 1978

francs)

1977

121 D:::penses genéra1cs de fOllcrioll-

ncment 1,6 1,61,6

12.(>-1.02. Commission de la Biogr:1phie nationale.

<:LI:s:sifiCi1fioJ/ économique

(En millions de

1979 L9n

francs)

1977

III Dépenses gcnérales de fonction-

nement 0,9 (J,8 0,8

1,.1
le crédit destiné ;1 ]a Commission couvre les frais de

publication des fascicules de la Biogr,lphie n3.tionaic.

(En milliers de francs)



(En millions de francs)

1979 1978 1977

0,5 0,5 0,6

ART. 12.05. - lndemnités généralement quelconques au per-
sonnel de l'I~tat pour charges réelles et dégâts matériels,
ainsi que les frais de transport afférents aux uoyages de
seruice (y compris l'intervention de l'Etat-employeur dans

le prix des abonnements sociaux).

12.05.01. Académie roya1c de Belgique.

Classification économique:

(En millions de

1979 1978

111 Dépenses générales Je fonction-
nement 0,1

Décomposition du crédit:

1. Abonnements et ritres de transport.

1. Inrervention de l'AcCldémie dans le
abonnements sociaux du personnel.

prix des

francs)

1977

0,1 0,1

F 75 000

25 000

ART. 12.0h. - Loyers des biens imnlOhiliers des établisse-

ments scientifiques de l'Etat, cn ce compris les loyers, rétri-

butions et indemnités dus à la Régie des Bâtiments. -
Impôts grevant les bâtiments propriété de {'Etat ou loués

par lui, y compris le remboursement d'impôt à la Régie

des Bâtiments (pour mémoire).

12.06.01. Académie royale de BeJgique.

(En millions de

1979 1978Classification économique:

122 Location de bâtiments et de

terrains

francs)

1977

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisition

de biens 1/(m durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement,
etc.).

12.07.01. Académie royale de Belgique.

(En mi11ions de

1979 1978Classification économique:

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,2

francs)

1977

0,2

L'Académie royale de Belgique, étant gestionnaire du Palais
des Acadr:mies, doit veiller il. l'aménagement et à la restauration
des 10caux COlllllluns et du mobilier qui s'y trouve.

Elle assure toutes les charges de manutention.

ART. 12.80. - Dépenses de
J}rofesseurs d'uniuersité.

frais de voyage à l'étranger de

Classification économique:
(En mil!lons de

1979 1978

121 Dépenses générales de fonçtion-
nement 1,5

Le crédit initial de 1978 s'élevait à 1500 000 francs,

francs)
1977

1,2

( 25 ) 4-II-N"1

11 aéré réduij. de 30 p.e. en application de la décision du
gouvernement. Le cnidit proposé pOUf 1979, fixé au montant
initial de 1978, doit permettre de remettre en vigueur les
normes d'intervention dans les frais de voyage des professeurs
des il1stitutions universitaires de langue française devant pré-
senter une communication dans des réunions internationales.

La rép~lftition de.'; subsides cst
des, selon des critères équitables

~lVis favorable des recteurs.

faite en fonction des deman-
entre les institutions ct sur

CHAPITRE Ill.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages,

Alu. .H.02. - Su/mention en uue d'assurer le fi111.wcement des

prix décernés par 1'1k'1démie royale des Sciences, des

Lettres et des Reaux.Arts de Belgique.

Classification économique:

3TH Fins nllturel1es : ménages.

Dix-huit prix
prix par classe)

annuels de 30000 francs (trois
som attribués par l'Académie.

classes et six

ART. 33.04.

dianls.
- SI/lmentinns à des iCl!nes chercheurs et étu-

Classification économique:
(En mll1ions de

1979 1978

francs)

1977

.1.131 Fins culturelles: ménages. 2,6 3,02,6

.13.04.01. Pour des voyages à l'étran-
gcr en groupes de jeunes

chercheurs et étudiants
universitaires. 1,5 1,5 1,7

0,7 33.04.02. Pour des voyages à }'étran-
ger en groupe d'étudiants

de l'enseignement supé-
rieur nOn universitaire 0,1 0,1 0,1

33.04.03. Pour des missions scienti-
fiques de jellnes chercheurs

à l'étranger 1,0 1,21,0

Pri:;.e en charge d'une partie des frais de voyage et de

séjour des jeunes chercheurs qui présentent une communica-
tion a une réunion intern~ltionale ct de voy3ges didactiques
en groupe d'étudiants universitaires, sous la direction de
professcurs.

1,4
La répartition annuelle sc bit selon des critères

manière équitable entre les institutions universitaires.
et d'une



(Ln millions de francs)

1979 1978 1977

{),.J 0,.1 0,2

l\dministratioll - Recherche scicntificlue

Evaluation

Effectif
des coûts

(co milJions

C"drc
de francs à 100 al.)

Agents définitifs
1

Agents temporaires,

1. SERVICES PERMANENTS.

Niveau 1:
Fonctionnaires généraux ou équivalents 1 1 0,9

Autres rangs 2 2 1,2

Niveau /1 3 2 0,5

Niveau III .3 1 0,2
Niveau IV 7 1 0,2

Totaux. 16 7 3,0

/1. SERVICES TEMPORAIRES

JII. DISPONIBILITE

IV. PERSONNEL AUXILIAIRE.

Niveau 1 :
Fonctionnaires généraux ou équivalents
Autres rangs

Niveau /1
Niveau III
Niveau IV 11 1,7

Totaux 11 1,7

4-II-N"1

ART. .B.09. - Suhuentio/ls ('11 [lue
connifissanccs scientifiques dans

d' dSSltrCr /,1 diffusion des

l'upinion.

Classification économique:
(En Inil1ions de

1979 1978
francs)

1977

3332. Fins culturelles; institutions 2,R 2,8

Crédit destiné :l11Xmusées scientifiques régionaux, :l;l'amé-
nagcmcnr du centre d'étude de 1a 113t\1fC de Buzenol, ;\ des

société.~ ré,~ion<11cs de vulgarisation scientifique ct de protec-
tion de la nature.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

AR'!". 41.04. - Suhventions ,ut j)atrimoinc ~de l'Académie

l'm'ale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Bel-
gique en /iue d'assurer le financement de puhltciltions

scientifiques.

Clilssifi((lti(J11 /co/lomiquc

(En 1llil1ion~ de

1979 J97R

frJ.llc:-)

1977

410 Tr,insfcn de
voir central

revenus au pOIJ-

7,8 7,4

( 26 )

,1) Anl1u:1irc, btllktii1,~,

traduCtions.

l1lelnuires, illustrations et

F fi 100 POO

/)) Commission dc b niogr~1phic natiolw!e . .ISO (100

c) Comité n<1tion,ll du Dictionnaire btin médiéval .150 000
2,8

d) Histoire quantitative

Iklgiquc
et le développement de la

70{) (100

;\11.1". 41.me - Suh/JclltioJ/s 11/1 .fh1lrimoille de l'Académie

roy,de des Sciences, des Lettres ci des Rrtl/fx-Arts dr Bel-

,'.:;ique en l'IlC d'assurer fa n'i'd/orisation des pri:-.: acadé-

nll,/IIC5,

(:!c/ssifÙ-JliOIl l'(or!omi'll/C

410 Tl":ln~fcrt de

voir centr;:d

revenus ;1[1 pou-

7,6

\UitC;l J'arrêté rOY:11 du S novembre 1971, ]'Fc-lt met ;', la

disp(),~ilion de J'Académie roY31e de Belgique des crédits desti-

nes :>.1:1 l11~ljor;ltiot1 de ccrt~1ins prix 3ccordés par elle et venant

l éche:1llce ~111cours de ]\11lnéc considérée. l.e nomhre de prix

a":;1demi(jlJes ri:vaJorisés venant :\ échéance en 1979 est é~,11
,\ celui de 1978.

TABLEAU SYNTHETIQUE DES CADRES, DES EFFECTIFS ET DES DEPENSES DE PERSONNEL.



SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Autres subventions aux entreprises.

ART. 32.09. ~ Subvention ,/Jour les coltrs par correslJOlIdance.

Classification économique:
(En millions de francs)

1979 1978 1977

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 0,1 0,1

SECTION 41.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de seruiœs.

ART. 12.64. - FraÎs de fOllctionncme11t du service.

Classificiltion économiquc:
(En millions de francs)

1979 1978 1977

123 Achats spécifiques 16,3 15,S

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages.

AIU'. 33.01. - Octroi d'allocations d'études aux enfants belges

011 luxembourgeois dont un des parents ou le tuteur réside
ail Zaïre, au RUJimdil ou au Burundi (pour mémoire).

CLlssificatiol1 économique,'

(En milljons de francs)

19?9 1978 ]977

3331 Fins culture!Jes: ménages.

( 27 ) 4-II-N"1

ART. .13.02. - Octroi d'allocations et pr/'ts d'étl/des c1lJXélèves
ct étl1dÜnts de condition peu aisée.

ctdssi/Ù:CltÎoII ccollomiquc

(En mil1iolls de fr::l11cs)

1979 197R 1977

.Lnl Fins culrurelks: mcn:lges. 750JJ 578,1)

R.EPARTITION DU CREDIT POUR 1979

(En nÜlliers de francs)

I. AllocatioN d'études
pour /'enseigllement secondaire.

1. Enseignement secondaire inférieur

0,1 1.1. 11 575 élèves à 1250 francs 14 469

1.2. Autres bénéficiaires;

32542 élèves à 2887 francs 9.1967

2. EnseignemeIlt secondaire supérieur:
25 637 élèves à 4 692 francs 120 .106

Total enseignemellt secondaire 228742

Il. AllucatÙJ1ls d'études
pour l'enseig,llCmcnt supérieur.

L9471 élèves à 33902 francs 660 122

Total enseignement supériel1l' 660 122

Tota] génér;11 . 888864

8,0
ART. 3.1.03. - SUbl'Cl1tioll Ji la Clisse r;énér,dc d'Epargnc et

de Retraite pOlir chdrge d'intérêts des cmlntUlts contractés,

<1uec lil garmltie de l'Ftat, pûr la ligue des J<'amilles
nombrellses de Belgiquc pour le scruia de son fonds

des études (lois contenant le budy,et de la Dette IJUblique

IJOI11'chacun des exercices 1953 à 1973 et loi dl! 24 juin 1975
accordant aux familles comptant au moins trois enfants à
charge, le bénéfice des avantages sociaux en matière de

prêts à l'intervention du Fonds du logement et dl! Fonds
des Ctudes de la Ligue des familles nombreuses de Belgi-
que).

Cl'bsijiù!tiO}1 (;UJ1l01l1iqlIC:

(Fil millions de fr311cs)

197LJ J9ï8 1977

.1131 Tt:111Sfcrt de revellus <lUX

mcn:tgcs 4,4 4,44,4



4-II-N"1

TITRE II.

DEPENSES DE CAPITAL

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01.';' - Achats de machines,
moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

74.01.01. Cinéma, radio, télévision et activités parascolaires.

ClassijicdtiO/l économique:

(En millions de francs)

1979 1978 1977

742 Achats d'autre matériel 13,4 II,4 11,4

Totaux

( 28 )

Cinéma,
radio, T.V.,
discorhèque

Ar.:tivirés
parascolaires

Equipement des écoles.

Mobilier - matériel - machines nécessaires au service

Expositions pédagogiques

Voyages et colonies scolaires. -
Manifestations éducatives

Achats de moyens de transports terrestres

Accueil de groupes étrangers. -

T oraux.

SECTION 38.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01." - Achats de machines,
moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

74.01.01. Académie royale de Belgique.

classification économique:
(En millions de francs)

1979 1978 1977

742 Acluts d'autre matériel 0,7 0,7

.. Ne relève pas du programme J'investissemcnt.

11,8 111,8

0,9 0,9

0,5 0,5

0,20,2

12,0 1,4 13,4

Le crédit sollicité doit servir
(bibliothèques-vitrines) destiné à

locaux.

à l'acquisition de mobilier
l'équipement de plusieurs

Est également prévu l'achat d'une machine à écrire élec-
~riquc ainsi que du matériel pour la salle d'expédition et la
sa]le des séances.

Par aiiieurs du mobilier ainsi que .des machines (à calculer
ct i écrire) doivent également être prévus pour l'équipement

des bureaux.

Ventilation du crédit:

d) Achats de machines, de mobilier et de matériel dive.rs
;1 l'intervention de J'O.C.F. : 200 000 francs.

0,9

b) Achats de mobilier et de

par l'O.C.P. : 500 000 francs.
matériel divers non livrables



( 29 ) 4-II-N"1

fun. 74.80." - Achats d'œullr,es d'art, de documents, de pièces
et d'oh jets précieux en vue de la constitution de collections
patrimoniales par l'Académie royale de Belgique (le reli-
quat t'wlltuel de ce crédit jJOurra être versé à titre de sub-

l'Cllfiolt dans la caisse de l'établissemcn(.

ClassificiltiOll économique:

(En millions de francs)

1979 1978 1977

742 i\ch~H d'autre matériel 0,3 0,3 o,s

La di~cor<1tion des locaux du Pa!ais des Académies est
confiée ;1 b Classe des Beaux-Arts de 1'Académie. C'est eHc
qui dresse la liste des Œuvres d\ur Ù ;:lcquérir cn priorité.

D'autre part le crédit doit égalemenr servir ,lU pJ.icmcl1t dcs
honoraires des sculpteurs chargés d'exécuter sur Llnc période
de plusieurs ;uElees, le médai!lol1 et le buste de tell le secrétaire
perpétuel l.avalJeyc.

SECTIŒ\ 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS),

Achats de biens meubles durables.

moyclls
- Achats de machiues,

de trausport terrestre.

mohilier, rnatériel etART. 74.01.'

C/dssificiltion economique:

(En millions Je francs)

1979 1978 1977

742 Achats de matériel 0,4 0,4 0,4

SECTION 41,

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES,

CHAPITRE VIII,

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS,

Octroi de crédits et participations aux ménages.

ART. 82.01. - Provision pour prêts d'études.

Classification économique:

(En milIions de francs)

1979 1978 1977

820 Octroi de crédit aux ménages 150,0

* Ne relève pas du progr:]mme d'investissement.



800 000 800 000 800 000

800 000 800 000 800 000

103 854 153 854 953 854
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TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

SECTIO N I.

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE J.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

ART. 60A7.B. - Fonds destiné aux allocations d'études (loi
du 19 juillet 1971).

Classification économique: 1979

(En milliers de francs)

1978 1977

990 Solde reporté 153 854 953854 1174954

Recettes:

particulières:

- non patrimoniales

- patrimoniales

d'origine budgétaire:
080 Opérations internes

460 Transfert du
titre I, section
cie 33.02

budget,
41, arti-

750 000 578 900

Totaux report et recettes 903 854 953 854 1 753 854

Dépenses .-

- Non patrimoniales

3311 Aide sociale aux mé~
nages.

- patrimoniales

Toraux des dépenses

950 Solde à nouveau

Par ]a loi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits, inscrits
pour des allocations d'études, doivent être virés à la section
particulière du budget.

32.824- E. G.


